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I – L’Office de Tourisme : 
partenaire des collectivités 

locales
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1.3.3 Niveau Départemental
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Laurence VINCENT

Directrice Agence de Développement 
Touristique de la Nièvre
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Soutenir les entreprises : une approche 
économique et commerciale

Promouvoir un modèle durable et 
responsable : une approche éthique

Développer la mise en tourisme du 
territoire
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Axe  horizontal / Chartes de coopération avec 
les bassins touristiques  : valeurs, process, 

bonnes pratiques et répartition des rôles

Relance de l’offre sous un nouvel habillage 
« NOUVEAUX RIVAGES DE BOURGOGNE »

Axe vertical / VALORISATION DE L’EAU

Canal   Loire   Lacs 

Leviers de différenciation/ effet volume
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Promouvoir un modèle durable et 
responsable : une approche éthique

� ECONOMIQUE

Soutenir l’activité des entreprises 

touristiques et l’économie des territoires
(accroître la fréquentation et la consommation)

/ Tout en maîtrisant les dépenses !
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Promouvoir un modèle durable et 
responsable : une approche éthique

� 27 OTSI 

� 27 Communautés de communes

� 3 Pays 

� 1 Syndicat Mixte d’Equipement Touristique 
du Canal du Nivernais

� 1 Syndicat Mixte du PNR Morvan
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Les acteurs territoriaux sont multiples. Ils partagent certains 
champs d’action, ont souvent les mêmes interlocuteurs et les 
mêmes cibles mais nos modes de coopération sont-ils 
suffisamment : 

Efficaces?
Complémentaires?
Connectés?
Rentables?
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Promouvoir un modèle durable et 
responsable : une approche éthique

Un dispositif de COOPERATION 

TERRITORIALE dédié au TOURISME

Une nouvelle synergie entre les territoires
+ de cohésion entre les hommes et les projets

� Mieux définir les rôles pour être plus efficace collectivement

� Partager et diffuser les savoir-faire , développer les compétences 
« Tourisme » des territoires, 

� Cibler les interventions,optimiser leurs opérations, démultiplier les 
effets de la stratégie départementale
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Promouvoir un modèle durable et 
responsable : une approche éthique

Le Marché nous l’impose !

La restriction des aides publiques nous l’impose !

La taille et la situation de notre territoire nous 
l’imposent !
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La Loire , le Canal du nivernais, le Parc Naturel 
Régional du Morvan 

= les 3 offres leaders et atouts incontestables de la 
Nièvre en Bourgogne

= 3 Bassins de consommation touristique réels

= 3 accords de coopération territoriale pour décliner 
les volets opérationnels du développement touristique
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� Renforcer la notoriété des bassins de consommation 
touristique majeurs 

� Coopérer sur des espaces qui s’appuient sur une 
logique touristique

� Rassembler les hommes et les projets autour de 
« moteurs d’image » pour alimenter la destination « Nièvre en 
Bourgogne ».

� Développer les savoir-faire :
Nouveau type d’accompagnement misant sur le 

développement des connaissances, des expertises et 
l’échange d’expérience

� Clarifier les rôles
� Pour accroître la lisibilité et l’efficacité des structures 

impliquées.

&
%���
&
%���
 (( �
��
�
����
'�
��
�
����
'



�����������	�
���
�����
�������������� �����

)
�
�������
�

����������	
�
���������
�
� 
��

%���
'

Définir entre territoires et ADT de nouvelles règles 
du jeu dans le but de faire progresser la destination 

et l’économie touristique de nos territoires.

Construire et signer un accord :

Ce n’est pas :
� un nouveau cadre juridique

� un nouveau mécanisme de financement
� un outil de communication

� C’est un guide opérationnel et des outils pour 
simplifier et clarifier les interventions et les rôles de chacun en 

matière de développement et de promotion touristique.
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• Le Conseil Général, 

• l’ADT, 

• Les Pays, 

• Les Communautés de communes volontaires , 

• les Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative 

volontaires , 

• le Syndicat Mixte d’Equipement Touristique du 

Canal du Nivernais, 

• le Parc Naturel Régional du Morvan
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� Un coordinateur : ADT
� Crée les outils (programme de Formation/Action + Espace Numérique 

dédié) et coordonne les actions en lien avec le Conseil Général et les Pays.

� Des facilitateurs : l’UDOTSI, les Pays, le PNR, le S MET Canal du 
Nivernais

� Construction COLLECTIVE avec les territoires :
. 12 rencontres ont eu lieu entre Juin et Septembre
� pour valider le principe et mobiliser
� pour construire les premiers contours des accords de coopération

OBJECTIF : Signature des accords en Mars 2010.

� Mise en œuvre PROGRESSIVE des 6 volets opérationnel s :
� Développement de l’offre d’hébergement
� Développement de l’accès aux services et à l’information
� Développement de l’offre d’activité
� Implication des habitants
� Accueil des investisseurs
� Communication / Commercialisation



COLLOQUE  FROTSI du 10 décembre 2009 à DIJON

�

%�

�

%�

 (( �
��
�"�	#
�
'�
��
�"�	#
�
'

� Le rôle et l’accompagnement de l’ADT auprès des territ oires 
vont être renforcés,

� Les actions inscrites au Schéma de Développement 
Touristique trouveront leurs déclinaisons territoriales po ur 
une mise en œuvre plus performante,

� Chaque action tourisme menée localement sera optimisé e et 
servira la stratégie collective et donc l’Economie,

� L’attractivité des territoires en sera renforcée car elle  
bénéficiera pleinement de la stratégie de communicati on 
menée par l’ADT
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